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Texte de la question

Mme Émilie Bonnivard attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la situation des
agents publics contraints, pour des raisons financières, de reprendre leur activité professionnelle alors qu'ils se
trouvent en période de rémission à la suite d'une pathologie lourde. Si la reprise du travail constitue souvent une
étape importante dans le parcours de soins et de reconstruction, elle n'exonère pas ces patients d'un suivi
médical régulier. En effet, les périodes de rémission impliquent fréquemment des examens, contrôles et
consultations spécialisés pouvant s'étendre sur plusieurs jours, parfois éloignés du domicile ou du lieu de travail.
À ce jour, l'article L. 622-1 du code général de la fonction publique prévoit l'octroi d'autorisations spéciales
d'absence pour accompagner un proche. Cette disposition témoigne d'une reconnaissance légitime des
contraintes liées à la maladie. Toutefois, aucune mesure équivalente ne permet explicitement aux agents eux-
mêmes, en période de rémission, de bénéficier d'une autorisation spéciale d'absence adaptée à ces nécessités
médicales. Cette situation place les agents concernés dans une difficulté réelle : ils doivent choisir entre
préserver leur santé par un suivi médical indispensable et maintenir leur rémunération ainsi que leur stabilité
professionnelle. Elle souhaiterait qu'il lui indique s'il envisage la création d'une autorisation spéciale d'absence
spécifique pour les agents en période de rémission nécessitant des examens et contrôles médicaux réguliers,
sans pénalisation financière et administrative. Une telle mesure constituerait un progrès social significatif,
conciliant exigence de continuité du service public et protection de la santé des agents.
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